
Stages 
 

• PRACTICUM 
 

Information générale : 
 
Organisation administrative et académique 
 
Le Prácticum dépend fonctionnellement du Décanat de la Faculté de Droit, sous la 
Direction de Madame Monserrat Guzmán Peces, Professeur Assistant d'Université du 
domaine du Droit International Privé de la Faculté de Droit, assistée par une secrétaire, 
Madame Almudena Escalier Sanz. 
 
Un courriel: mailto:practicum.derecho@uah.es  
Tfnos: 91 885 43 92 (Secrétariat) / 91 885 43 93 (Direction)  
Fax: 91 885 6893 
 
Le Directeur du Prácticum est le préposé de la coordination académique et 
administrative du Prácticum. Dans la dite coordination académique collaborent aussi les 
responsables correspondants des institutions et d'organismes qui interviennent dans les 
différentes modalités du Prácticum. 
 
Le Prácticum judiciaire externe se réalise dans les Tribunaux de Madrid et d'Alcala sous 
la tutelle de Juges et Procureurs. Le Prácticum judiciaire interne est accordé par 
différents Magistrats responsables de la Salle de Jugements qui se trouve dans la Faculté 
de Droit de l'U.A.  Le Prácticum non judiciaire externe se réalise dans des organismes, 
des bureaux ou des organismes étatiques ou autonomes, lesquels assument la 
responsabilité de nommer un tuteur des élèves, qui, avec la Directrice du Prácticum, 
coordonne le déroulement des pratiques. 
 
 
Le Prácticum comme matière de la Licenciatura 
 
AIRE de CONNAISSANCE: Matière liée à 10 aires (le Droit administratif; le Droit 
civil; le Droit constitutionnel; le Droit Financier et Fiscal; le Droit International Privé; le 
Droit International Public et les Relations Internationales; le Droit commercial; le Droit 
Pénal; le Droit Processuel; et le Droit du Travail et de la Sécurité Sociale)  
 
DÉPARTEMENT: Matière liée à 3 départements (le Département de Droit Privé; le 
Département de Droit public; et le Département de Fondements du Droit et de Droit 
Pénal) 
 
CARACTÈRE: Obligatoire  
 
TOTALITE DES CREDITS: 14 travaux pratiques 
 
CYCLE ET PÉRIODE d'ENSEIGNEMENT: Deuxième cycle. Cinquième année. 
Annuel. 
 
COURRIER ÉLECTRONIQUE: practicum.derecho@uah.es  

mailto:practicum.derecho@uah.es


 
Le Plan d'études de la Licenciatura en Droit inclut comme matière troncale la réalisation 
d'un Prácticum, qui se compose de 14 crédits (140 heures), étant tous de caractère 
pratique. 
 
Le Prácticum se réalise lors du deuxième cycle de la Licenciatura, il est donc  
indispensable pour pouvoir suivre ce cours que les élèves aient déjà surpassé les 185 
crédits qui composent le premier cycle de la Licenciatura, sauf exception d'élèves 
n'ayant pas encore fini le premier cycle, dont il reste seulement deux matières annuelles 
ou quatre semestrielles pour le valider. 
 
Le Prácticum est conçu comme une int roduction à la pratique du Droit, et apparaît, pour  
cela, lié à toutes les aires de connaissance du Droit positif qui composent  la 
Licenciatura. Les dites aires de connaissance sont les suivantes: 
 
· le Droit administratif  
· le Droit civil  
· le Droit constitutionnel  
· le Droit Financier et Fiscal  
· le Droit international Privé  
· le Droit international Public et les Relations Internationales   
· le Droit commercial  
· le Droit Pénal  
· le Droit processuel  
· le Droit du Travail et de la Sécurité sociale   
 
 
Les objectifs du Praticum 
 
Avec le Prácticum on continue d'offrir aux étudiants une période de formation juridique 
entièrement pratique, sur les matières étudiées le long de la Licence. Durant la dite 
période, les étudiants peuvent compléter la connaissance des contenus académiques du 
diplôme  au préalable acquis et s'approcher du déroulement pratique réel de ces 
derniers. 
De la même manière, le Prácticum se propose comme but de faciliter à l'élève le 
passage entre la période de formation que permet la Licenciatura et son intégration dans 
le monde de travail, en lui offrant, à ces effets, différentes alternatives qui répondent 
aux attentes et aux préférences profesionnelles qu'il avait déjà comme formées ou elles 
pouvaient être de son intérêt. Dans ce sens, on prétend à ce que le Prácticum serve à 
l'étudiant à connaître et s'approcher des múltiples débouchées  professionnelles qu'offre 
la Licenciatura de Droit (l'avocat, un procureur (femme procureur), un juge, un 
fonctionnaire de l'Administration publique, un conseiller d'entreprises, etc….) 
 
Pré-inscripción et Matricule 
 
Les élèves se doivent de s’inscrire au Prácticum durant la période ordinaire de 
matricule, étant donné qu'il s'agit d'une matière qui compose le Plan d'Études.  
 
On peut suivre un cours du Prácticum comme une matière en plus pendant la quatrième 
année bien qu'il soit très recommandable de suivre ce cours que durant la cinquième 



année, étant donné que la Faculté élabore quelques horaires pour le Prácticum en tenant 
en compte que s'inscriront principalement les élèves qui suivront  un cours du dit cours 
de Licenciatura. 
 
Pour pouvoir organiser avec l'anticipation suffisante le déroulement du Prácticum d'une 
manière efficace il s'est établit une période de prematrícula durant le mois septembre 
avant chaque cours académique. 
 Dans le formulaire de prematrícula les élèves doivent sélectionner la modalité de 
Prácticum qu'ils veulent réaliser, parmi les possibilités distinctes qui sont offertes. À la 
vue de ces sollicitudes et la disponibilité de places, celles-ci sont assignées d'une 
manière provisoire entre les étudiants distincts pour que ceux-ci puissent terminer sa 
matricule définitive. Entre les critères utilisés pour l'assignation définitive de places des 
solliciteurs sont tenus en compte, quand il est nécessaire, l'expédient académique des 
élèves. 
Les élèves qui surpassent le Prácticum reçoivent un Diplôme honorifique, qui leur remet 
sur-le-champ l'Acte formel de la Graduation de chaque promotion. 
 

• STAGES REMUNERES 
 
Les stages rémunérés sont réalisés à partir d'une convention de Coopération Éducative 
signée avec les ent reprises qui désirent accueillir des étudiants en stage. La période 
d'inscription commence le 1 octobre de chaque année et reste ouverte pendant toute 
l’année académique. 
 
Si tu as surpassé 50 % des crédits de ton diplôme ou si tu vas accéder à un deuxième  
cycle dans l'UAH, tu pourras bénéficier de ce programme destiné à faciliter ton accès 
sur le marché de travail.   
 
Pour accéder à l'Information fournie par le service d'orientation professionnelle de 
l'Université d'Alcala cliquez ici. 
 


